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VILLE DE PERCÉ 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

LE 1er MARS 2016 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
  

1 – Administration générale 
 
1.1 Adoption de l’ordre du jour  

 
1.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 2 février 2016  

 
1.3 Adoption d’un second projet de Règlement numéro 497-2016 modifiant le Règlement de zonage 

numéro 436-2011 afin de permettre l’usage « entreprise artisanale » à l’intérieur des zones 65-A, 
91-Af et 105-M et d’augmenter la superficie maximale de cet usage 

 
1.4 Adoption du Règlement numéro 498-2016 établissant un programme d’aide sous forme de crédit de 

taxes pour certaines entreprises 
 

1.5 Financement du solde (72 900 $) de l’emprunt en vertu des règlements numéros 328-2005 et 
393-2009 

 
1.6 Approbation des comptes 

 
1.7 Poste d’adjoint(e) à l’administration et réceptionniste – Remplacement d’un congé de maternité 
 
1.8 Halte routière du site de la Tête d’Indien – Renouvellement du contrat avec M. Joël Mercier –

Exploitation d’un casse-croûte dans le bâtiment de services au cours de la saison estivale 2016 
 
1.9 Demande de LFG Construction – Utilisation de la rue de l’Anse pour la période du 21 mars au 

15 avril 2016 dans le cadre des travaux de reconstruction du quai éperon de l’Anse-à-Beaufils 
 
 

2 – Aménagement, urbanisme et développement 
 
2.1 Construction d’une nouvelle rue d’accès au camping de la Baie-de-Percé – Appel d’offres pour 

services professionnels en ingénierie 
 
 

3 – Tourisme 
 
3.1 Entente avec l’Office de tourisme du Rocher-Percé – Promotion touristique 
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4 – Loisirs et culture 

 
4.1 Politique culturelle municipale – Adoption du plan d’action pour l’année 2016 
 
4.2 Renouvellement de l’adhésion à Les Arts et la Ville 
 
4.3 Festi Plage de Cap d’Espoir – Fête de la Saint-Jean à Percé – Demande d’autorisation de bruit 

jusqu’à 2 h du matin les 24 et 25 juin 
 
 

5 – Affaires nouvelles 
 

5.1  …………………………………………………………………………………………………………………… 
 
5.2 …………………………………………………………………………………………………………………… 
 
5.3 …………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS. 


